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lre Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1851.

BILL.

Acte pour abolir le bureau d'enregistre-
ment établi au village de Durham,
dans le comté de Beauharnois, et
établir deux bureaux d'enregistre-
ment, l'un au village de Beauharnois
et l'autre au village d'Huntingdon,
dans le dit comté.

Reçu et lu, la 1ère fois, lundi, 8 nov. 1853.

Seconde lecture, mardi, 15 février 1853.

M. LNBLANC.

QUEBEC:
tuFRIMt PAR JORN LOVELL, nuE LA NIONTAGNU.



1852-3.] B I L L • [No. 228.

Acte pour abolir le bureau d'enregistrement établi au vil-
lage de Durliai, dans le comte de Beauharnois, et
établir deux bureaux .denregistremeiit, l'un au village
de Beauharnois, et l'autre au village de Huutingdon,
dans le dit comté.

A TTENDU que les habitants du comté de Beauh'arnois ont Préambule.
éprouvé de graves inconvénients en conséquence de ce qu'il

n'y a qu'un seul bureau d'enregistrement dans un comté aussi
étendu et dont la population est aussi considérable; et attendu que

5 ces inconvénients pourraient être évités par l'établissement de
deux bureaux d'enregistrement pour le dit c-omté, dans les
endroits convenables, dont l'un serait dans la p artie supérieure
ou sud du comté, et l'autre dans la partie inférieure ou nord d'i-
celui ;-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

10 Que depuis et après le jour de Le bureau
mil huit cent cinquante , le den egtre-

bureau d'enregistrement du comté de Beauharnais ne sera plus abol.
tenu au village de Durham.

IL. Et qu'il soit statué, que depuis et après le Division du

15 jour de mil huit cent cinquante , le Ct comté diitricts dïen-
de Beauharnois sera divis<, pour des fins de l'enregistrement des regiâtrerment

actes et titres, en deux districts d'enregistrement qui seront
respectivement désignés: numéro uN et numéro DEUX; le dis-
trict d'enregistrement numéro UN du dit comté comprendra et

20 se composera de la seigneurie de Beauharnois, et le bureau d'en-
registrement d'icelui sera tenu-au village de Beauhatnois; et le
district d'enregistrement numéro DEUX du <lit comté comprendra
et se composera de tout le reste du dit comté. e- le bureau d'en-
registrement d'ivelui sera tenu au village d'Hurtingdon; et cha-

-25 cun des districts d'enregistrement susdits sera considéré comme
un comté distinct pour toutes les fins relatives à l'enregistrement
des actes et titres.

IlL. Et qu'il soit·statué, que le régistrateur actuel pour le dit Le régira.
contté de Beauharnois sera le premier régistrateur du district c"nin dnu

30 d'enregistrementnuméro susdit, et tiendra cette charge le district,
o450
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'durant le plaisir du.gouverneur, et il aura, lui et ses successeurs,
la garde de tous les registres et livres, titres et autres documents
ci-devant tenus dans le-dit comté, et il en donnera des copies,
extraits et certificats ayant la même autorité et authenticité, de la
même manière et aux mêmes conditions que le régistrateur du 5
comté aurait pu le faire sans le présent acte.

Interprétation. IV. Et qu'il soit statuéi;que:le comté!de Beauharnois se com-
posera et comprendra, pour les fins du. présent acte, toutecette
étendue de pays dont il se composait immédiatement avant le
commencement de -la présent>;session. 10


